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Proiet de résolution 

Le Con$eil de sécurité. 

Rappelant ses résolutioos 425 (1978), 426 (1978), 501 (19821, 508 (1982), 
509 (1982) et 520 (l.9821, ainsi yue toutes ses résolutions relatives à la situation 
au Liban, 

Avant exmjné le rapport du Secrétaire général sur la Force i;Qtérimaire des 
Nations Unies au Liban, en date 3~ 25 janvier 1990 IJ, et prenant acte des 
observations qui y sont fornxléss, 

Prena_nt acte de la lettre, detée du 11 janvier 1990, adresshe au Secrétaire 
général par le Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente du Liban 
auprès de l'organisation àes Eations Unies 2/, 

Répondant à la demsude du Gouvernemeat libanais, 

1. de Décide proroger le mendst ectuel de la Forc!e intérimaire des 
Mations Unies au Liban pour uno nou.Jelle période de six mois, soit jusqu'au 
31 juillet 1990; 

2. Réaffirme qu'il soctiext fermement ;a cause de l'intégrité territoriale, 
de la souveraineté et de I 'ind~;~endan~e du Liban 2 l'intérieur de ses frontières 
internationalement recor~-~ueS; 
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4. Réaffirme qu'il convient que la Force accomplisse intégralement sa 
mission, telle qu'elle est définie dans les résolutions 425 (1978) et 426 (1978), 
et dans toutes les autres résolutions pertinentes: 

5. && le Secrétaire général de poursuivre ses consultations avec le 
Gouvernement libanais et les autres parties directement concernées par 
l'application de la présente résolution et de faire rapport au Conseil de sécurité 
2s ce sujet. 
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